
 

  

 

Communiqué de Presse de la Municipalité de Renens 
 
 
Renens, le 1er septembre 2014 
 

 

 
 

Arrêté d'imposition pour les années 2015-2016 
 

La Municipalité dépose au Conseil communal le préavis relatif à l'arrêté d'imposition 
pour les années 2015 et 2016 en proposant de garder le taux actuel d'imposition 
communal au taux de 78.5%, ainsi que tous les autres impôts et taxes dans leur 
état actuel. 

 
Pour les années 2015 et 2016, la Municipalité propose au Conseil communal de maintenir le taux actuel 

de 78.5% d'imposition communal pour les personnes physiques et morales, ainsi que tous les autres 

impôts et taxes de l'arrêté d'imposition dans leur état actuel. 
 

D'importants et indispensables projets devront être réalisés ou finalisés ces prochaines années, de nature 
communale (collèges, réseaux d'égouts, rénovation de bâtiments, politique sociale, de la petite enfance 

et culturelle souhaitée tant par le Conseil que par la Municipalité) et régionale (tram, gare). Ils 
nécessiteront des moyens financiers importants pour les réaliser. En outre, quelques incertitudes planent 

à terme sur l'évolution des finances communales (3ème réforme des entreprises, révision de la péréquation 

directe et indirecte). La Ville de Renens a donc besoin de maintenir ses ressources actuelles. La 
Municipalité ne souhaite pas non plus bousculer la stabilité fiscale, consciente de son importance pour 

l'ensemble des contribuables, tant personnes physiques que morales, dont la situation est difficile aussi. 
C'est pourquoi la Municipalité propose de maintenir le taux communal actuel pour les années 2015 et 

2016, soit au taux de 78.5%.   
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